
Fait et délibéré en mairie le samedi 7 février 2026

DEL2026_001 DÉPARTEMENT DU GARD - COMMUNE DE DOURBIES
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS DU
CONSEIL MUNICIPAL

En exercice : 10
Présents : 7
Excusés : 2
Absents : 1

Résultats de vote :

Adopté à l'unanimité

Pour : 9 voix
Contre : 0 voix
Abstentions : 0 voix
N'ont pas pris part au vote : 0
Absents lors du vote : 1

Le samedi 7 février 2026, le Conseil Municipal de la Mairie de Dourbies,
régulièrement convoqué s’est réuni dans le lieu habituel des séances, au
nombre prescrit par la loi, sous la présidence de Irène LEBEAU, Maire.
Date de convocation du conseil municipal : 02/02/2026

Secrétaire de séance : Renaud ESCANDE

Membres présents :
Irène LEBEAU, Renaud ESCANDE, Gaëlle JOSSINET, Corinne THERIC,
Jean-Luc ABLE, Jean-Marie PONCELET, Laurent BALSAN

Membres excusés et représentés par pouvoir :
Marc SAUVAIRE (donne pouvoir à : Laurent BALSAN), Christian
RAGUES (donne pouvoir à : Jean-Marie PONCELET)

Membres Absents :
Jean-Claude THION

Débat d’orientation budgétaire 2026

‍‍‍‍‍

‌‌‌Conformément aux dispositions de l’article L. 2312-1 du Code général des collectivités
territoriales, le débat d’orientation budgétaire permet au conseil municipal d’examiner les orientations
générales financières, les engagements pluriannuels envisagés, ainsi que l’évolution de la situation
financière et de l’endettement de la collectivité. Ce débat s’inscrit dans une démarche de
transparence et de responsabilité, visant à éclairer les choix budgétaires de la commune pour
l’exercice 2026, dans un contexte marqué par des incertitudes économiques et des contraintes
structurelles.

Madame le Maire présente au Conseil Municipal le rapport d'orientation budgétaire pour 2026.

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré :

• Prend acte et approuve les orientations budgétaires pour l’exercice 2026, présentées dans le
rapport d’orientation budgétaire joint à la présente délibération.

• Charge Mme le Maire de transmettre la présente délibération, accompagnée du rapport
d’orientation budgétaire, aux services de l’État compétents

Le Secrétaire de séance,
Renaud ESCANDE

Mme le Maire






